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Communauté de Communes 
de Charente Limousine 
 
8, Rue Fontaine des Jardins 
16 500 CONFOLENS 
 
Tél : 05.45.84.14.08 
Fax : 05.45.85.58.38 
 
 

SEANCE DU BUREAU  
24 Mai 2023 

 
 
L’an deux mille vingt-trois, le 24 mai, les membres du bureau communautaire de la Communauté de 
communes de Charente Limousine, se sont réunis sur convocation qui leur a été adressée par la Président, 
conformément aux articles L5211-10 du Code Général des collectivités territoriales et au vu de la 
délibération du 29 septembre 2021 donnant délégations au Président et bureau communautaire.  
 
Ordre du jour  
 

1. Mise en place de cours collectifs à la piscine de la Tulette  
Contrôle du quorum 
 

 
 
Présents : Benoit SAVY, Jean Luc DEDIEU, Éric PINAUD, Jean Marie TRAPATEAU, Sandrine 
PRECIGOUT, Jean Noel DUPRE, Philippe BOUYAT, Michèle TERRADE, Benoit GAGNADOUR, 
Nathalie LANDREVIE. 
 
Excusé : Manuel DESVERGNE. 
 
 
1. Mise en place de cours collectifs à la piscine de la Tulette  
Del2023_082 

 
Des leçons de natation sont mises en place par la Communauté de communes, pendant les périodes 
d’ouverture de la piscine de la Tulette. 

Les créneaux d’apprentissage de la natation seront prévus les lundi, jeudi et vendredi, de 16h30 à 
17h30 en juin, et de 10h30 à 12h30 en matinée trois fois par semaine pendant les vacances scolaires 
d’été. 

Pour les tarifs, il vous est proposé d’adopter la grille tarifaire ci-dessous : 

1 séance : 10 euros  

10 séances (valable 1 an à compter de la date d’achat), 81 euros  

L’entrée à la piscine est comprise dans le tarif cours. 

Après en avoir délibéré, le bureau communautaire : 

• VALIDE la mise en place des créneaux d’apprentissage de la natation portés par la 
communauté de communes, et le tarif associé, 

• AUTORISE le Président à signer tous les documents se rapportant à cette présente décision. 

 

    Voix pour 10 Voix contre  Abstentions  
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La présente délibération du Bureau Communautaire peut faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir, dans les deux mois de sa publication, devant le tribunal administratif de Poitiers 


